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EXAMEN ru PROJET DE CONVENTION POUR LA RECONNAISSANCE ET L'EXECUTI'0!1 DES SENTENCES
ARBITRALES ETRANGERES (E/2704/Rev.l, EjCOI'TF.26/TJ.10) (su.ite)---

H., COlIN (Israël) esti:ne superflu l'amendement tchécoslovaque

(E/COlW .26/1.10). Si la procédure suivie par les organes perIl'-a.nents dont il y

est question est vraiIr.ant une procédure arbitrale, la Convention s \c.pplica.uera de

toute façü::l aux sentences auxquelles cette procé'durc aboutira. Au contraire, si

ces organes sont en réalité des tribunaux judiciaires, exerçant une jUl'idiction

obligatoire, le fait qu'ils sont qualifiés d'arbitraux sera snns aucune portée

et jamais la Convention ne pourra st appliquer à eu..x.

M. Cohn pense comme le repréBentant de l'URSS que le commerce internatipna.l

est d'une importance vitale pour développer la comp:,:,éhcnsion entre les Etats.

Mais il est tout aussi important de reconnattre la véritable nature de l'arbitrage

international, sur lequel plusieurs pays ont encore tenè_ance à se méprendre. Le

véritable arbitrage international présu?pose l'existence d'un organe arbItral

universel con;posé de tous les Etats ou la nominaticn d'arbitres neutres librement

cho:!.sis par les parties au litige. L'arbitrage ainsi compris ne peut @tre le

fait d'un t:r-ibuneJ. i.uposé par un Etat seul. Dans ceG conditions, l'amendement

tchécoslovaque doit ~tre rejeté.

M. ADMillAT (Iran) dit qu'avec les gn:r-anties du paragraphe 2,

l'article premier est entièrement satisfaisant pour son gouvernement. Toutefois,

le texte devrait affü~ruer le principe de, la réc:tprccité, comme l'envisage

l'amendement yougoslave (EjCOr:TF.26/L.12). Enfin, l' article supplém~ntaire proposé

par la Suède (E/co~.26/L.8, par. 1) comblerait une lacune regrettable.

M. KORAL (Turquie), parlant de l'amendement tchécoslova'lue, dit que la

plupe,rt des tribunaux d' arbitrage permanents sont réSis par des dispositions

de droit impératives et que les parties sont tenues de porter leurs liti.ges

devant ces organes quelle que soit leur volonté. La Convention s'occupe

spécialement des sentences concernant des litiges volontairement soumis à l' arbi·

truge et aussitat qu'il existe le moindre élément obligatoire, de quelque tern::.e

~lton le Jésigne, la proc~Qure cesse d'être ~~bitrale pour deve~ir juùieîaire.

En pareils cas, l'exé~ution de la décision sera régie par des accords relatifs à

l'exécution des jug3ments. Il semble donc que la question visée par l'amendement

tchécoslovaque soit ét::.-angère à la Convention. / •••
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M. MALOLES (Philippines) dit que la distinction entre les sentences

arbitrales et lep décisions des tribunaux judiciaires est parfois moins tranchée

qu'on ne l'a dit. Aux termes de la loi régissant l'arbitrage aux Philippines,

les parties ont le droit de soumettre leur litige soit à des arbitres spécialement

choisis soit à un tribunal de commerce permanent. Le cbo~x sera toUjOllrS volon

taire, la liberté de contractel~ des parties étant absolue. Toutefois, la

sentence d~fil1itive ne sera pas e~~écutoire avant d'avoir été expressé41ent confirmée

par un tribunal judiciaire. La loi dit même expressément que le simple fait de

soumettre un litige à l'arbitrage sera considéré comme preuve de recours à la

juridiction du tribunal de première instance. Si la proposition tchécoslovaque

est rejetée, l'article premier ris~le à tort de n'être,pas applicable aux

sentences confirmées en vertu d'un système de ce genre.

M. MATl'EUCCI (Italie) fait observer que la question essentielle qui se

pose à propos de l'amendement tchécoslovaque n'est pas de savoir si l'organe est

peroanent ou spéciale~ent constitué mais si le recours à llarbitrage a un

caractère obligatoire. Si les parties recourent volontairement à l'arbitrage,

le fait que l'organe arbitral est permanent ne soulèvera aucune difficulté. En

revanche, si les parties sont tenues de, soumettre leur litige à cet organe, la

procédure revêt un caractère judiciaire.

M. ANGEL (Colombie) convient que la preposition tchécoslovaque ne

soulèvera aucune difficulté si les organes permanents dont il y est question

connaissent des litiges qui leur auront été volontairement soumis en vertu d'une

convention librement conclue. Mais si ces organes exercent une juridiction

obligatoire, leurs décisions auront la même valeur que celles des tribunaux et

seront soumises aux règles qui régissent llexécution des jugements étrangers

dans le pays où Ir exequatur est demandé.

M. }fAURTUA (Pérou) juge essentielle la différence entre organes

permanents et organes spéciaux. Que l'arbitrage soit obligatoire ou volontaire,

un organe permanent devra toujours se conforoer à certaines règles d'application

générale tandis qu f un organe spécial sera réei par <les. règles expressé..1ent prévues

pour 11 affaire indiquée dans la convention d ' arbitrage. En outre, la. compétence

dlun orGane permanent peut $tre expressément limitée par les dispositions légales,

qui l'ont créé. / •••
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M. KORAL (Turquie) estime qu'à première vue la proposition tchécoslovacr.le

semble viser à la fois 1'arbitrage proprement dit et une fOl'me ùe juridiction

obligatoire qui n'a de l'arbitrage qùe le nO:;l. Si l' amè!iG.emcnt ne dol t s 1~ppliquer

qu'aux proëédures volonteir~s, son objectif est déjà pleinement atteint par les
. .

mots Ilsentences, arbitrales". L'excès de précision ne ferait que rendre le texte

plus vuln~rable.

~

M. HOLLEAUX (France) est ent;i.èrement d'accord avec les représentants

d'Isr~ël, del'Italie,et.4e la Turquie. Il ne voit pas clàirement quel es~-le

but vis~ par l'amendement tchécoslo\raque car son auteur' ne l'a· pas précisé. Si

l'amendement entend seulem:~t.garantir que la Con~ention s.' étendra aux sentences

arbitrales rendues par des organes arbitrame permanents, M. llolleaux le trouve

parfaitement superflu. Pendant tout le temps où ~e Protocole .. de Genève et la

Convention de 1921 o~t ét~ appliqués, on n'a jamais laissé entendrëque

11~xpression "s€.:ntences arbitrales11 ne dé,sienait pas aussi tU1e sentence rendue

par un organe arbitral permal'lent ct privé.

En revanche, si 11 amendement vise les sentences rendues par des organes

permanents qui peUvent SI appeler organes d' arbitrage IIl8.is sont en réalité des
. . '

tribunaux parce que les parties sont tenues de s'adresser à eux, 1.' amendement

tchécoslovaque soulève de sér~euses objections. Les sentences rendues par ces. ,

organes sont pareilles aux d~cisions judiciaires. Or la Conférence n'est

appelée à s'occuper'que de l'exécution. et de la reconnaissance des sentences

arbitrales et non· des décisions judiciaires.

M. BAKHTOV (Union des Républiques social1~tes soviétiq.les) ne comprend

pas pourquoi les représentants d'Israël et de la Françe parlent des tribunaux

et des décisions judiciaires. L'amendement tchécoslovaqQe est simple: il vise

les organes d'arbitrage perma.'1ents cqmme ceux.de la Chambr~ de corr.merce française.

Les-parties à un contrat préfèrent souvent désig~er un organe d'arbitrage ...
permanent, ce qui les dispense de .conclure une convention spéciale d'erbitrage.

Le représentant des Philippi~es,. ep.tre autres, a expliqué pour<;l.uoi la

proposition tchécoslovaque Berait~tile. Il n'y a aucune raison de la considérer

comme sùperflue et la délégation sovié~iquel'appuiera.

1...
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M. LIMA (Salvador) dit qu'en l'absence d'autres précisions concernant

l'amendement. tchécoslovaque, ses remarques ne peuvent avoir qu'un caractère

hJ"Pothétique. Si l'amendement .doit avoir 2.e n:.~me objet que le paragraphe 25

du rapport Çl.u Comité de l'exécu:tion è.es sentences at'bitl'ales internationales

(E/2704/Rev.l) , il est sv)~rflu. Mais s'il vise toute une série d'organes

permanents y compris les organes de caractère judJciaire, J.a Conférence, avant

de prendre une décision, se trouvera inévitablement engagée dans une discussion

prolongée sur la nat~e de l'arbitrage.

M. 1-10RTLEY (Royaume-Uni) dit que sa délégation n'a pas d'opinion

arr~tée en la matière. Lorsqu'il était membre du Coroité de l'exécution des

sentences arbitrales internationales, la solution indiqué~ au paragraphe 25 du

rapport dudit Co~ité l~i avait donné entière satisfaction. Toutefois, si la

Conférence préf~re insérer dans la Convention une mention des organes d'arbitrage

permanents, telle que celle qui fait l'objet de l'emendement tchécoslovaque,

il propose de remplacer les mots Ifconstitués conformément à la législation

respective des Etats" par les mots "auxquels lcs parties se sont soumises If •

Le membre de phrase auquel il s'oppose est sans aucune portée, car toute

sentence rendue pm~ un organe qui n'est pas léGal dans son propre pays ne peut

~tre exécutée à. l'étranger. D' autr~ part, il faudrait préserver le principe

du recours volontaire à l'arbitrage.

M. ~IT (Belgique) propose un nouvel amend~IDent consistant à

insérer le mot "vol ontairem'311t" avant le mot "soumises Il •

M. PSCOL~\A (Tchécoslovaquie) accepte les amenden:ents proposûs par les

représentants du Royaume-Uni et de la Belgique. Loin de contester le principe

du recour? volontaire à l'arbitrage, la délégation tchécoslovaque l'appuie

fortement. Les sentences de la Cour d'arbitrage de la Chambre de COmDerce

tchécoslovaque sont rendues par des arbitres indépendants, et les parties sont

libres de décider si elles veulent ou non avoir recours à leurs services. Ce

système présente l'énol~e evantage de faire con~aître·dtavance.aux parties le

règlement intérieur de la Cour d'm'bitrage et son statut légal. De plus, les

/ ...
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(M. Pscolka, Tchécosl~vaquie)

établissements commerciaux tch~coslovaques ne sont nullement tenus de soumettre

leurs différends à cet organe. Dans les litiges maritimes, par exemple, la

partie tchécoslovaque se soumet générulenent, à l'art!tre.ge à IJonc1r~s. Il n'est

donc pas question de juridiction obligatoire.

Le seul but de l'amendement tchécoslovaque est d f insérer dans le texte de la

Convention la précisio~ qui figure au paragraphe 25 du rapport soumis à la

Conféren~e (E/2704/Rev.l). Une telle insertion n'est nullement inutile. Elle

'renforcerait la Convention et contribuerait à éviter certain~s difficultés qui

ont ét.é éprouvées dans le passé et qui pourraient se reproduire dans l'avenir.

11. POI!:;TE'r (Suisse) constate avec satisfaction que l'amendement

tchécoslovaque ne tend pas à mettre en cause le caractère facultatif de l'arbi

trage. Certaines délégations ont contesté la nécessité de cet amendement, mais

la délégation suisse comprend fort bien l~s raisons qui ont poussé la délégation

tchécosl'Jva@e à présenter sa proposition. H. Pointet cite un cas où un tribunal

cantonal suisse a refusé d'exécuter une sentence exbitrale rendue en

Tchécoslovaquie en raison du fait· quo; la partie suisse à la proc~dure arbitrale

avait dû choisi::- l'autorité arbitrale sur une liste de noms prci})U"ée d' ~vance.

Le tribunal a jugé que cette condition était contraire à l'ordre public. tI..a.is,

par la suite, une cour fédérale a. infirmé la décision du tribunal cantonal.

Qur~nt à la. question de savoir si l'amendement tchécoslovaQue devrait figurer

dans la Convention elle-m~rne, H. Pointet propose, en vue de rendre le texte de

la Convention aussi concis que possible, d'insérer un paragraphe reproduisant

les termes dudit amendement dans un document de la Conférence autre que la

Convention, qui indiquerait les v~es de la Conférence sur la portée de

llexpression "sentence arbitrale".

H. HA:::.0LES (Philippines) est partisan d'insérer dans la Convention

la nouvelle version ~e l'~endement tchécoslovaque.

M. KORl'.L (Turquie) estime que, dès lors que l'on ne met pas en doute le

caractère facultatif de l'arbitrage, 11 amendernent tchécoslovaque est superflu

puisque le texte actuel de la Convention ne fait pas de distinction entre les

sentences rendues par des organes dl arbitrage constitués dans chaque cas d f espèce

et celles qui sont rendues par des organes d'arbitrage permanents. L'insertiop,

1···
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(H, Koral, Turquie)

dudit amendement dans la Convention serait en outre dangereuse car il est

possible qu'un organe dl arbitrage permanen.t ait des pouvo:i.rs juri~ctionnel qui

donneraient une sorte de sanction judiciaire à la sentence rendue. Dans ces

conditions, il ne peut pas accepter ledit amendement.

M. KANAKARATNE (Ceylan) fait observer que, puisque la question du

caractère facultatif de l'arbitrage est réglée, le seul point à résoudre est

celui de savoir si l'amendemen.t tchicoslovaque est ou non nécessaire.' Sa délé

ga.tion n'a pas été convaincue par les arguments présentés par de nombr~ux membres

de la Conférence contre l'insertion de l'amendement dans la Convention. ,Le

représentant du Salvador a cité le paraeraphe 25 du rapport du Comité de l'exécution

des sentences arbitrales internationales (Ej2704jRev.l) pour démontrer que

l'amendement tchécoslovaque est inutile. Cependant, étant donné la déclaration

qui figure au paragraphe 25 du rapport et compte tenu du fait que la question a

été expressément soulevée devant la Conférence, l'expression "sentence arbitrale"

pourrait donner lieu à diverses interprétations si l'on n'insère pas une défi

nition précise de cette expression dans la Convention. On pourrait, par exemple,

soutenir que l'expression ne d6signe pas les sentences rendues par des org~es

d ' arbitrage permanents et invoquer à cet égard le paragraphe 25 du rapport.

Afin d'éviter tout malentendu, la çonvention devrait contenir une définition

précise des "sentences arbitrales". La délégation de Ceylan appuiera l'amen-

dement tchécoslovaque, à moins qu'ell~ ne soit mise en présence d'arguments plus

convaincants pour justifier son rejet.

M. COln-T (Israël) propose la c18ture du débat conformément à l'article 16

du règlement intérieur.

Le PRESIDENr, en l'absence d'objection, déclare clos le débat sur

l' article pre~er. Il propose à la, Conférence de passer au vote sur l'amendement

tchécoslovaque.

M. POD'!TZr (Suisse) rappelle qu'il a suggéré de faire figurer l'amen-.

. dement tchécoslovaque dans un document de la Conférence autre que la Convention.

/ ...
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M., SYroH (Suède) pense, que l'amendement pourrait @tre inséré dans

l'Acte final.

Le,PRESID~r.r estime que la Conférence devrait voter en preF~er lieu sur

l'amendement. S'il est adopté, l,'enèroit où il devrait figurer pourra faire

l'objet d'une décision ultérieure•.

M. RAV.OS (Argentine) propose que laConfé~~ence se prononce dl abord

sur le contenu de l'amendement tchécoslovâque.

M. PSCOLKA.' (Tchécoslovaquie) 1 M. BAIŒTOV (Union des Républiques socia-
....-- ,

J.istes soviéti~es) et M. GURINOVITCR:, (République socialiste soviétique de

Biélorussie) apPuient ,la proposition du repré~entant de l'hrgentine.

M. CaEN (Isra.ël) signale'qu'il lui sera difficile de voter sur

l'amendement sans savoir s'il est destiné ou non à figurer dans la Convention.

Il ne s'oppose, l'as à l'insertion dudit am:endement dans l'Acte final.

M. KO:i.AL (Turquie ) dit qu'il ne pourra pas voter rour l' am~ndcment si

le texte doit en être inséré dans l'article premier. Il n'atrrait p~s d'objection

à ce qu'il figure dans un article distinct groupant des définitions.

Après un échange de v,ues ,auquel pren'.lcnt part 1-1. KANAKARATNE (Ceylan),

1-1. HERM'CNT (Belgique) et IiI. HOLLEAlJX (France), le PRESIDENT invite la Conférence

à voter sur la question de savoir si l~ contenu de l'amendement tchécoslevaq,ue

doit être incorporé dans la Convention.

Par 25 voix contre 8, avec 6 abstentions, la Conférence décide que ~

contenu de l'amendement tchécoslovaQue, sous sa forme mOdifiée, doit @tre

incoi~oré dans la Convention, à l'endroit qui sera fixé ultérieurement.

La séance est levée à 13 h. 10.




